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1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement ; 

2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les intérêts 

mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son environnement ; 

3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités ni réduits et, s'il n'est pas possible de 

les compenser, la justification de cette impossibilité ; 

4° Propose des mesures de suivi ; 

5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 

6° Comporte un résumé non technique.  

 

Ce dossier présente la demande de modification et l’étude d’incidence du projet.  

 

3 PRESENTATION DU PETITIONNAIRE 

§ Nom : Hugues MORONI  

§ Qualité : Président du Conseil d’administration et Directeur général  

§ Nationalité : Française 

§ Société : Entreprise Charles MORONI (S.A. MORONI) 

§ Forme juridique : Société Anonyme 

§ Capital social : 4 500 000 €  

§ RCS : Siret 3 358 800 680 004, code NAF 0812Z 

§ Adresse du siège social : 60, boulevard du Val-de-Vesle, 51500 SAINT-LEONARD 

§ Personnes chargées du suivi du dossier : Hugues MORONI et Dominique PECHART 

§ Adresse du site : lieu-dit « les Grosses Terres », « le Pommerot » Commune d’Isle-sur-

Marne et Moncetz-l’Abbaye. 

Un extrait du Registre du Commerce et des Sociétés de Reims, modèle Kbis, est fourni en 

Annexe 3 au présent titre I. 

4 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU PETITIONNAIRE 

4.1 Capacités techniques 

Le pétitionnaire exploite et gère actuellement 10 carrières autorisées positionnées dans les 

départements de la Marne et de l’Aisne. La liste de ses carrières est présentée en Tableau 1.  

4.1.1. Ressources humaines 

La société emploie 98 personnes dont 30 sont affectées à la production des chantiers (carrières). 
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4.1.2. Ressources matérielles 

Le potentiel en matériel de la société peut se décomposer en quatre parties :  

Engins et matériels de chantiers  

· 15 chargeuses sur pneumatiques de 120 à 350 CV (godets de 2 à 4 m3) : ATLAS(1), KOMATSU 

WA320 (1), WA470 /480 (12) et WA500 (2). 

· 8 pelles hydrauliques dont 1 sur pneus (CASE) & 7 sur chenilles KOBELCO (1), KOMATSU (2) et-

HITACHI (5). 

· 1 dragline NOBAS. 

· 2 bouteurs 150CV : KOMATSU D61PX. 

· 10 camions porteurs. 

· 4 tombereaux de 35 t de CU (KOMATSU HM300) & 4 de 40 t de CU (KOMATSU HM400). 

· 1 niveleuse CATERPILLAR 140G. 

· 10 chariots élévateurs MANITOU capacité entre 1,5 et 5 T de charge. 

· 20 véhicules légers de chantier. 

· 6 véhicules légers de 3,5 t équiper d’une citerne de ravitaillement de carburant. 

· 3 porte-engins d’une capacité maximale de 120 T de CU. 

Matériels de transport routier 

· 50 semi-remorques. 

Matériel de traitement et d’élaboration des granulats  

· 1 centrale fixe de grave ciment (Saint-Léonard) de 400 t/h 

· 1 centrale fixe de BPE (Orconte) de 200 t/h 

· 4 centrales mobiles de grave laitier de 200 t/h (2) ou de 400 t/h (2) 

· 6 installations fixes (2) ou mobiles (4) d’élaboration de granulats alluvionnaires, comportant :  

o Lavage (6) ; 

o criblage (6) ; 

o concassage (5).  

Matériels de service 

· 10 groupes électrogènes de 40 à 312KVA, BERLIET (1), CATERPILLAR (7), VALCKE (1) & RENAULT 

(1). 

· 18 groupes compresseurs de 2 à 15KW. 

· 10 chariots élévateurs MANITOU capacité entre 1,5 et 5 T de charge. 

Représentant une capacité globale de production de 

3 300 tonnes par jour de produits finis. } 
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Tableau 1 : Liste des autorisations d’exploiter de la société MORONI 
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4.2 Capacités financières 

La S.A. MORONI a été fondée en 1925. C’est une Société Anonyme au capital de 4 500 000 €. 

Depuis sa création, elle a développé ses activités dans le domaine des exploitations de carrières de 

matériaux alluvionnaires, de matériaux routiers & de travaux publics. 

Le CA annuel moyen des 5 dernières années est de 17 991 k€ HT. Le tableau ci-dessous résume la 

situation financière, les nombres sont en K€. L’exercice fiscal de la Société part du 1er mars de l’année 

N, à fin février de l’année N+1. 

 

 
2020/2019 2019/2018 2018/2017 2016/2017 2015/2016 

Chiffre d’affaires 

(k€) 
22 615 21917 19 002 15 080 11 342 

Résultat net 

d’exploitation 
-337 -224 212 37 -697 

Capitaux 

propres/réserves 
8 538 8993 9 099 8 886 8 849 

Actif net 

immobilisé 
6 680 6874 7 330 7 108 12 904 

Tableau 2 : Exercice fiscal de la société S.A. MORONI durant les 5 dernières années 

Les références bancaires nécessaires peuvent être obtenues auprès des établissements suivants à 

Reims : C.I.C., L.C.L., KOLB, BNPARIBAS 

 

5 MAITRISE FONCIERE 

Selon les modalités de l’alinéa 8 de l’article R. 512-6 code de l’Environnement, pour les carrières, 

la demande d’autorisation doit présenter un document attestant que le demandeur est le propriétaire 

du terrain ou a obtenu de celui-ci le droit de l’exploiter ou de l’utiliser. 

La société Entreprise Charles MORONI est propriétaire des parcelles visées par la modification des 

conditions de remises en état. 

La justification de la maîtrise foncière est présentée en Annexe 3. 


